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Chères Guarbecquoises, chers Guarbecquois 
 
Le mois de juin a été marqué par le projet d’implantation d’un centre de transfert de déchets ménagers 
et d’entreprises sur la zone industrielle de Guarbecque. L’enquête publique s’est terminée le 29 juin. 
Beaucoup d’entre vous sont venus rencontrer le commissaire enquêteur pour poser des questions et 
surtout pour exprimer leurs inquiétudes sur les nuisances de ce projet. Près de 150 personnes ont assisté
à la réunion publique en présence du directeur Général de la société Norvalo et environ 70 à la 
manifestation sur le site de la zone industrielle. Une pétition de plus de 800 signatures a été annexée au 
registre débordant de remarques négatives de la population. 
 
Lors de la réunion  du 27 juin 2007, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

CONSIDERANT l’inquiétude et la forte mobilisation de la population contre ce projet 
CONSIDERANT que les habitants ont encore en mémoire l’incinérateur fermé en 2002 qui 

était sur le même site que le projet actuel de transfert de déchets 
CONSIDERANT que le projet n’est pas cohérent avec la réhabilitation de la gare d’eau pour le 

développement du tourisme 
CONSIDERANT que cette zone de transfert n’accueillera peut être même pas nos propres 

déchets 
CONSIDERANT le faible nombre d’emplois prévus par rapport aux nuisances engendrées 
CONSIDERANT que le dossier technique n’est pas assez précis sur la nature des déchets 

  EMET, à l’unanimité, après vote à main levée, un avis défavorable à la demande d’autorisation 
d’ouverture sollicitée par la S.A NORVALO. 
Cette délibération a été remise au commissaire enquêteur. Les communes de Saint-Venant et  Busnes 
ont  émis aussi un avis défavorable. La commune d’Isbergues doit délibérer prochainement. 
Veuillez trouver ci-dessous la suite de la procédure d’enquête publique :  
A l’expiration de l’enquête publique le  29 juin, le registre d’enquête est clos et signé par le 
Commissaire Enquêteur qui convoquera sous huitaine la société Norvalo et lui communiquera, sur 
place, les observations écrites et orales, celles-ci étant consignées dans un procès-verbal en l’invitant à 
produire dans un délai de 12 jours un mémoire en réponse. 
Dans les 15 jours suivant la réponse de Norvalo, ou à l’expiration du délai imparti à ce dernier pour 
donner cette réponse, le Commissaire- Enquêteur retournera le dossier d'enquête avec ses conclusions 
motivées  et séparément un rapport relatant le déroulement de l'enquête dans lequel il examinera les 
observations recueillies, à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune qui les transmettra à Monsieur le Préfet 
du Pas-de-Calais.  
 

Votre maire 
     Christophe Fiancette 
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Edito 

Les vacances arrivent et avec elles le début des festivités dans le 
village. A peine la Fête du Sport terminée (nous y reviendrons en 
détail dans le prochain Petit Journal d’octobre) que la ducasse se 
profile avec son cortège d’animations. Cette année encore, le 
Comité des Fêtes a concocté un programme de choix que vous 
pourrez découvrir dans le Petit Journal. Pour commencer la 
lecture, vous  trouverez le compte rendu de la réunion du conseil 
municipal du 12 avril 2007 et les résultats des différentes 
élections à Guarbecque. Une prévention contre les méfaits de la 
drogue pour les élèves de CM2 et une autre pour les parents des 2 
écoles ont été organisées à la salle polyvalente ainsi qu’une 
réunion publique concernant le projet Norvalo. Vous découvrirez 
quelques travaux et la réception organisée en l’honneur des 
nouveaux habitants.  Qui n’est pas allé faire un tour au pont de fer 
dans sa jeunesse. Cet imposant ouvrage au-dessus du canal a été 
enlevé en fin d’année 2006. Quelques photos retracent cet 
événement. Une cérémonie pleine d’émotion et de joie avec les 
noces d’or de Mr et Mme Bécart et les résultats de la marche de 
nuit du 7 mai qui prend de plus en plus d’ampleur. Viendront 
ensuite les infos, l’état-civil et les prochaines manifestations dans 
notre village. La commission Info-Com vous souhaite une bonne 
lecture et de bonnes vacances. 



COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 12 AVRIL 2007 
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1) Les comptes rendus des  réunions du 27 Décembre 2006 et 22 février sont approuvés à l’unanimité. 
 
2)  Budget primitif 2007 –  

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Receveur Municipal ayant transmis son compte de gestion de 
l’exercice 2006, il est possible de délibérer sur la reprise anticipée des résultats de clôture qui s’élèvent à 
159 694,89€ pour la section investissement et à 205 120.11€ pour la section de fonctionnement. 

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
La section de fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses à 672 382€. 
 
DEPENSES - 

 
Sont notamment programmés les travaux d’entretien ci-dessous : 
 
- Gravillonnage des rues : Impasse du Grand Carluy, rue du Haut Blé, rue Pasteur, rue Léon Duriez, un 

tronçon de la rue Foch. 
- Remise en état du court de tennis. 
- Décompactage et sablage du terrain d’honneur de football. 

 
Les subventions aux associations et autres organismes sont revalorisées de 2%. Une nouvelle 
subvention est votée en faveur des Amis de Secouristes Sans Frontières. 
 
RECETTES - 
 

Le Conseil Municipal décide une augmentation de 1% des quatre taxes directes locales et vote les taux 
d’imposition suivants : 
 Taxe d’habitation : 9,59% 
 Foncier bâti   : 8 ,97% 
 Foncier non bâti : 44,35% 
 Taxe professionnelle : 10,98% 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
La section d’investissement s’équilibre en recettes et en dépenses à 508 419€. 
 
DEPENSES - 

 
Des crédits sont inscrits pour : 
 
- Remplacement des menuiseries de l’Ecole Primaire Daudet Perrault 
- Aménagement du bâtiment communal rue Foch en vue de l’installation d’une boulangerie 
- Installation de clôtures (cimetière, Ecole Daudet Perrault, espace vert entre la salle des Fêtes et de 

l’école Sainte Bernadette) 
- Création de trottoirs rue du Maréchal Foch (report de crédit) 
- Travaux d’éclairage public impasse du nouveau cimetière 
- Acquisition divers (appareil photo, micro, réfrigérateur, pompe arrosage, illuminations de noël, 

panneaux de signalisation) 
- Travaux Ecole maternelle Daudet Perrault (report de crédit) 
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RECETTES - 
 

Les recettes sont constituées : 
 
- De l’excédent d’investissement reporté 
- Des subventions du Conseil Général et  de l’Etat  
- Du fond de compensation de la TVA 
- Affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement de l’année 2006 

 
3) Centre de loisirs - 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le centre de loisirs de Saint Venant fonctionnera du 5 juillet au 
22 août 2007. En tant que commune « partenaire », les frais de séjour à la charge des familles par enfant 
sont définis comme suit : 
 

Période de 8 jours : 76€  pour le 1er  67€ pour le 2ème  62€ pour le 3ème  

 

Période de 10 jours : 94€  pour le 1er  83€ pour le 2ème  78€ pour le 3ème 

  

Période complète : 170€  pour le 1er  150€ pour le 2ème  140€ pour le 3ème 

 

 

1er tour : 22 avril 2007    
 
Inscrits :           1145    
Votants :          1002  87.51% 
Exprimés :         977  95.10% 
Abstentions   143  12.49%
    
O. Besancenot   94    9.62% 
MG. Buffet   22    2.25% 
G. Schivardi     3    0.31% 
F. Bayrou 122        12.49% 
J. Bové    13    1.33% 
D. Voynet   10    1.02% 
P. De Villiers   12    1.23% 
S. Royal 275        28.15% 
F. Nihous   24    2.46% 
A. Laguiller   27    2.76% 
N. Sarkozy 219        22.42% 
 
2ème tour : 6 mai 2007  
 
Inscrits :        1145  
Votants :        1021         89.17% 
Exprimés :       971        97.50% 
Abstentions     124  10.83% 
 
N. Sarkozy       409          42.12% 
S. Royal            562         57.88% 

1er tour : 10 juin 2007  
  
Inscrits :          1145    
Votants :            842        73.54%   
Exprimés :         817        97.03% 
Abstentions   303  26.46%  
    
D. Chappe   35  4.28%     
J-P. Wallard     9  1.10%   
E. Geronnez   28  3.43% 
V. Pean     1  0.12% 
M. Hecquet     2  0.24% 
L. Andries   88            10.77% 
M. Bertin     2  0.24% 
N. Audegond     5  0.61% 
A. Ecuyer   11  1.35% 
A. Flajolet 387  47.37% 
P. Mussat   18  2.20% 
J. Mellick 214  26.19% 
M. Trolle   16  1.96% 
F. Drouvin     1  0.12% 
 
2ème tour : 17 juin 2007  
 
Inscrits :         1145 
Votants :         1021    89.17% 
Exprimés :        971   97.50% 
Abstentions      294  25.68%   
 
A. Flajolet        467      57.02% 
J. Mellick          352        42.98% 

ELECTION  PRESIDENTIELLE 
ELECTION  LEGISLATIVE 

Le résultat des Elections à Guarbecque : 



       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
 

Pendant ce temps, un défilé parade des chevaux de force et des promenades en calèches animeront les rues de notre village. 
Du côté des stands, les plus gourmands pourront découvrir les produits du terroir et les plus habiles mesurer leur adresse aux 
« jeux à l’ancienne ». Vers 12 H 30, un repas champêtre (sur réservation) sera servi sous les chapiteaux, il sera animé par le groupe 
d’accordéonistes « Les Gavroches » de Bully les Mines. A 15 H 30, départ du défilé carnavalesque de  l’ancien  stade, passage 
Place Clémenceau., il empruntera les rues du Maréchal Leclerc, des Sablons, de l’Espoir, rue des Fleurs, rue du 11 novembre, du 
Petit Carluy et retour par l’ancien stade.  
Il se composera :  

- De groupes locaux : Le Country Club et le Club de Gymnastique,  
- Des géants : Gayantin et Flore son bébé, d’Anatole ou la renaissance d’un géant et de l’Affreux Luquet sans 

oublier le retour, comme en  2005, de Ch’Meneu, le géant du R.C. de Lens,  
- Des fanfares de Molinghem et la Batterie du Val de Lys 
- Des majorettes : les « Améthystes » de Spycker 
- Du char : Madagascar 
- De l’homme Orchestre, l’homme Automate et des jongleurs de feu au rythme des percussions.  
 

Sur le stade se dérouleront  les présentations et démonstrations des chevaux de force : boulonnais, trait du Nord (débardage, 
épreuve de maniabilité).  A 17 H 30, parade finale des groupes sur le stade. Les stands resteront ouverts toute la journée. Les 
habitants de la commune sont invités à décorer leur maison sur le thème de la fête (paille ou épouvantail). La fête se terminera 
tard dans la soirée par un bal populaire. Une restauration rapide et une buvette seront à votre disposition. 
 

GUARBECQUE EN 
FÊTE 

14 JUILLET 2007 
 
Cette année encore, le Comité des Fêtes n’a pas ménagé ses efforts afin de vous 
préparer une journée en animation permanente de 9 H à 19 H autour d’une 
exposition d’ancien matériel agricole. Nous vous proposons de découvrir le 
programme ensemble. 
Dès 7 H le matin, les puciers envahiront la rue du Maréchal Leclerc – devant la 
Mairie et ouvriront ainsi la fête. A 9 H : ouverture des stands de l’exposition « Art 
et création » dans les anciennes classes des écoles maternelles et des métiers 
ruraux sur le stade de la Jeune France : coutellerie paysanne, sculpteur sur bois, 
sur pierre, sculpture sur paille….. Le château gonflable fera le plaisir des petits. 



GUARBECQUE EN FÊTE

COURSE CYCLISTE
3ème GRAND PRIX

MICHEL PRINS

A 17 H – Salle des Fêtes – Ouverture des portes 15 H 30

Vitrine – Quine – Loto Pion – Speedy loto
Nombreux Lots

Restauration Rapide - Buvette

Dossard à 15 H au café le Campagnard

SAMEDI
14 JUILLET

DIMANCHE
15 JUILLET

Le Comité des Fêtes de GUARBECQUE

Manèges sur la Place Clémenceau les 14 15 16 et 17  Juillet

LUNDI
16 JUILLET

SUPER LOTO DE LA DUCASSE
SPECIAL BONS D’ACHAT

Brocante-Braderie rue du Maréchal Leclerc

STADE DE LA JEUNE FRANCE
En animation permanente de 9 H à 19 H

Autour d’une exposition d’ancien matériel 
agricole - Entrée Gratuite

Repas champêtre avec animation (sur réservation au 03.21.27.28.79) 
Présentation et démonstration de chevaux de force (boulonnais – trait du Nord)   

Métiers ruraux – Exposition artisanale - Produits du terroir 
Défilé Folklorique – Jeux à l’ancienne – Château gonflable 

Bal populaire à partir de 19 H



PREVENTION CONTRE LES MEFAITS DE LA DROGUE 

REUNION PUBLIQUE 
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Après le permis piéton, les élèves des classes de CM2 des écoles Daudet Perrault et Sainte Bernadette ont suivi 
une information sur les méfaits de la drogue le 8 juin à la salle polyvalente. Cette information, voulue par la 
Municipalité, était destinée aux  élèves qui terminent leur scolarité  et qui vont rejoindre le collège l’année 
prochaine. C’est l’adjudant chef Brevière qui de nouveau s’est attelé à leur faire découvrir tous les pièges de ce 
poison. Quels sont les risques ? Qu’est-ce que la dépendance ? Comment reconnaître les différentes drogues ? 
Autant de questions que les élèves ont pu poser. L’exposé de l’adjudant chef Brevière a su captiver l’attention 
des élèves présents. 
Pour ne pas être en reste, une information plus complète a été faite pour les parents de tous les élèves des 2 
écoles le 14 juin. Malheureusement peu de parents se sont sentis concernés car seulement une dizaine d’entre 
eux  se sont présentés pour suivre l’exposé. Dommage car personne n’est à l’abri de ce fléau qui est à notre 
porte et qui peut toucher n’importe lequel de nos enfants. Merci à l’Adjudant chef Brevière de la Gendarmerie 
d’Isbergues pour le travail de prévention qu’il effectue auprès de nos enfants. 
 
 
 
 

   PROJET NORVALO SUR LA ZONE INDUSTRIELLE 
 

Suite à l’inquiétude de nombreux habitants, Monsieur 
le Maire a décidé d’organiser une réunion publique 
avec le directeur Hervé Dez de la Société Norvalo pour 
qu’il puisse exposer son projet de transfert de déchets 
ménagers et industriels. Cette réunion a eu lieu le 21 
juin à la salle polyvalente devant de nombreux 

Guarbecquois.  L’enquête publique vient de se 
terminer avec d’importants témoignages de 
Guarbecquois contre ce projet. Monsieur le Maire a 
aussi rappelé  son opposition pour ce projet. Pour 
faire suite à la réunion publique, une soixantaine de 
Guarbecquois se sont réunis sur le site de la zone 
industrielle le mardi 26 juin pour exprimer de 
nouveau leur angoisse et leur crainte.  



QUELQUES TRAVAUX … 

Nouveaux habitants … 
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Réfection du court de tennis 

Clôture au nouveau cimetière 

Le 27 juin a eu lieu la traditionnelle réception des nouveaux habitants. Monsieur le Maire a présenté l’ensemble 
du conseil municipal avec les attributions de chacun puis ce fut le tour des employés municipaux. Cette 
présentation permet de mettre un nom sur le visage des personnes que l’on croise régulièrement au sein de la 
commune et lors des différentes manifestations. Pour finir, les présidents d’associations se sont présentés face 
aux nouveaux habitants et la cérémonie s’est conclue avec le traditionnel verre de l’amitié où chacun a pu faire 
mieux connaissance. 



LE PONT RAIL ou PONT DE FER 
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En fin d’année 2006, la commune de Guarbecque 
a vu disparaître un ouvrage imposant du canal 
traversant la commune. Le pont rail, plus 
couramment appelé « pont de fer », a été enlevé 
par la SNCF du 4 au 15 décembre 2006 avec des 
moyens impressionnants (Cf photo). Cet édifice 
permettait à la ligne de voie ferrée reliant 
Armentières à Arques de franchir la voie d’eau. 
Devenu insalubre et non fonctionnel (un portail 
interdisait l’accès de part et d’autre du tablier*), 
cette disparition satisfait également au projet 
d’agrandissement du canal section Aire S/L Lys – 
La Bassée.  
 

Techniquement :  Ce pont fixe était constitué 
d’une travée isostatique de 41.0 m de portée. Sa largeur totale était de 5,70 m. Cet ouvrage était un pont métallique à 
poutres latérales hautes avec pièces de pont et longerons. Ces poutres étaient distantes de 5,20m entre axes et reliées 
entre elles, à leur partie inférieure, par des entretoises sur lesquelles s’assemblaient deux files de longerons supportant 
les traverses de la voie. La liaison était complétée par un contreventement horizontal. Un platelage constitué par des 
dalles amovibles en Béton Armé (posées sur bois) recouvrait la surface du tablier à l’extérieur de la voie ; à l’intérieur 
de la voie, le platelage était constitué par des tôles lisses. La voie unique de rail était directement posée sur le tablier. 
Une passerelle de 1m de largeur libre était disposée en encorbellement sur la poutre de gauche, elle comportait un 
garde-corps métallique et un platelage formé d’une dalle en béton armé recouverte d’une chape en ciment. 
• Tablier : partie qui supporte la voie de circulation 

              Renseignements pris au service technique SNCF. 
 
Afin d’étoffer notre prochain article sur le pont rail, toutes informations ou photos historiques seront les bienvenues, et à 

transmettre à la commission Info-Com. D’avance, merci. 
 



Classement :  
Pts :  Equipage :   

1ère équipe 1680 Pts  Olivier Lejeune 
2ème   1605 Pts  Sylvain Vandevenne 
3ème   1584 Pts  Laurent Quimbetz 
4ème   1510 Pts  Hervé Boulet 
5ème  1505 pts  Jean-Marc Laversin 
6ème  1505 Pts  Laurent Vandomme 
7ème  1500 Pts  Jean-Michel Leroy 
8ème  1499 Pts  Gilles Delaire 
9ème  1476 Pts   Xavier Grave 
10ème  1463 Pts   Merine Wojdyla 
11ème  1442 Pts   Martine Pina 
12ème  1430 Pts  Christophe Vanpoperinghe 
13ème  1415 Pts  Peggy Vanpoperinghe 
14ème  1406 Pts  Corinne Varlet 
15ème  1396 Pts  Marie Duthe 
16ème  1375 Pts  Anne Depaeuw 
17ème  1365 Pts  Eric Wiart 
18ème  1345 Pts  Noémie Pina 
19ème  1341 Pts  Aurélien Patinier 
20ème  1330 Pts  Vincent Vergotten 
21ème  1320 Pts  Cathy Pruvost 
22ème  1290 Pts  Christophe Holquin 
23ème  1255 Pts  Rudy Lalloyer 
24ème  1135 Pts  Rodolphe Trefier 

MARCHE DE NUIT DU  07 MAI 

 
Le samedi 2 juin 2007, Christophe FIANCETTE, 
Maire, a eu le plaisir d'accueillir en mairie Agnès et 
Georges BECART qui célébraient leurs 50 ans de 
mariage. C'est donc avec une certaine émotion que 
devant toute leur famille ils ont échangé de nouveau 
leurs consentements. C'est en effet le 31 mai 1957 
que Georges BECART et Agnès VAN DEWAELE 
se sont dit « oui » à la Mairie et à l'Eglise de 
Guarbecque. 
De leur union est né Philippe en 1958. Philippe se 
marie avec Béatrice le 9 Avril 1983. Le 20 mars 
1987 est un grand moment pour la famille car Agnès 
et Georges deviennent grands parents avec la 
naissance de Gauthier, et quelques années plus tard 
celle de Gaëtan. 
Pendant sa carrière, Georges a travaillé pour 
différentes entreprises mais surtout à l’usine 
d’Isbergues. Il a profité de sa retraite pour assouvir 

son plaisir en retournant travailler à la ferme, à mobylette ou à vélo. Agnès après avoir travaillé comme cuisinière à l’école de 
St Venant, a fait sa carrière au collège de St Venant pour finir au collège de Molinghem. 
Au nom de la municipalité, Monsieur le Maire leur a souhaité encore de longues années de bonheur égales à celles qui 
viennent de s'écouler. 

 
a 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quel succès ! Notre marche de nuit du lundi 7 mai 2007 a 
rassemblé 139 participants et pour innover cette 3ème édition, 
les concurrents ont eu une surprise de taille : un bus était au 
rendez vous au stade pour les emmener vers la salle des fêtes 
de Liettres. Objectif : Retour vers Guarbecque. 
Cette marche de nuit cartographique organisée par la 
commission des sports communale s’est déroulée  dans une 
ambiance très détendue. Les équipes s’élancèrent bien décidés 
toutes les 10mn pour un parcours de 20kms avec la certitude 
de le faire jusqu’au bout. Toutes les équipes peuvent être fier d’avoir terminées, certains d’ailleurs un peu fatigués !!! Mais 
quelle aventure !!!  Et tous se sont retrouvés le 14 mai à la salle polyvalente pour la proclamation des résultats. Merci à tous les 
participants et surtout aux contrôleurs qui ont passés une partie de la nuit à attendre le passage de chaque groupe. Après deux 
années à la seconde place, c’est l’équipe coachée par Olivier Lejeune qui l’a emportée devant l’équipage de Sylvain 
Vandevenne. Tous se sont promis de revenir l’année prochaine pour renouveler une expérience fatigante mais exaltante.  
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NOCES D’OR 
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LES INFOS …  

 
 

Luka DUPONCHEL 17 mars à Hazebrouck 
 De  Michaël et Vicky DAMBRUNE 
 
Nohamm BONNE 19 mars à Hazebrouck 
 De  René et Ludivine LESTOQUOY 
 
Lucie MOREL  24 avril à Beuvry 
 De  Maxime et Nathalie CORDONNIER 
 
Emma BODART 14 mai à Béthune 
 De  Dany et Corinne BARON 
 
Maude LALLOYER 22 mai à Hazebrouck 
 De  Rudy et Gaëlle BAUDELLE 
 
Léo REBERGUE 06 juin à Hazebrouck 
 De  Stéphane et Julie SCHREVEL 
 
Damien RABOUILLE 12 juin à Béthune 
 De  Willy et Peggy LAUWERS 

Décès 

02-05-07   Euphrasie DANNET épouse GALLOIS 

L’ETAT CIVIL DE CES 
DERNIERS MOIS 

Mariage 

Denis SERGENT et Mauricette GOYER 
 24 mars 2007 
 
Laurent NEGRE et Fabienne DUBOIS 
 7 avril 2007  
 
Samuel GALLOIS et Aurore DELPORTE 
 21 avril 2007  

Naissance 

Embarquez les vendredi 3 et samedi 4 Août à partir de la gare 
d’eau de Guarbecque pour une croisière commentée 
« Découverte » sur le canal d’Aire. Offrez-vous une heure de 
dépaysement, de bonheur et d’observation, au pays des 
merveilles. Vous admirerez le héron cendré immobile sur la 
berge, suivrez le vol des libellules et contemplerez la vie 
secrète des différentes espèces qui cohabitent en harmonie dans 
cette vallée. A bord du catamaran « Lys sans Frontières » 
laissez-vous bercer au fil de l’eau. Apprenez à écouter et à 
regarder la nature. Vous garderez un souvenir inoubliable de 
cette escapade. 
Tarif individuel : adultes : 6,50 € - enfants (de – 12 ans) : 5,50 € 
- Vente des billets sur place 
Tarif groupes : (base 30 personnes) : adultes : 6 € - enfants (-12 
ans) : 5 € 
Réservation au 03.21.25.10.68 ou à l’Office de Tourisme du 
Pays de la Lys Romane à Lillers : Tél. 03.21.25.26.71 
Module de réservation en ligne : www.lys-sans-frontieres.org 

Départs à 15 H – 16 H - 17 H 

INFLUENZA AVIAIRE - 
 
Mesures sanitaires à appliquer : 
 
- Tout détenteur d'oiseaux doit prendre les mesures 
nécessaires afin de prévenir tout contact avec les oiseaux 
vivant à l'état sauvage. 
- L'approvisionnement des oiseaux en aliments et eau de 
boisson doit se faire à l'intérieur d'un bâtiment ou au moyen 
de distributeurs protégés de telle façon que les oiseaux 
sauvages ne puissent accéder à ces dispositifs, ni les souiller. 
- Le transport et l'utilisation des appelants pour la chasse au 
gibier d'eau sont interdits. 
 
Toute mortalité anormale doit être déclarée à la Direction 
Départementale des Services Vétérinaires si : 

- Découverte d'au moins 5 cadavres d'oiseaux sur un 
même site et un laps de temps d'une semaine. 
- Pour les cygnes et les oiseaux de la famille des anatidés 
(canards et oies), un seul cadavre déclenche la collecte. 

RECOMPENSES 
 
Les étudiants ayant obtenu leur premier diplôme (CAP-BEP-
BDC) ou autres sont invités à se faire connaître en Mairie 
avant le 31 juillet. 



Dimanche 15 juillet 
 

Course cycliste juniors 
Grand Prix Michel Prins 

Dimanche 01 juillet 
 

Fête du Sport 
 « La Guarbecquoise » 

 

Samedi 25 août 
 

Concours de pétanque 
Jeune France 

Samedi 22 septembre 
 

Repas des Aînés 

Samedi 14 juillet 
 

Braderie brocante 
Art et loisir créatif 

Métiers ruraux – Agriculture d’Antan 
Défilé folklorique 

Challenge des Jeux d’Antan 
Repas champêtre 

Bal populaire 

Mardi 17 juillet 
 

Goûter des Aînés 
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Lundi 16 juillet 
 

Super Loto de la ducasse 

Dimanche 29 juillet  
 

Journée pêche  
Auto-Racing 

 
 

Les festivités des prochains 
mois 
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